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Annulation d’actions auto-détenues dans le cadre d’une augmentation de 

capital réservée aux salariés d’Eiffage 

 

 

 

 

Eiffage a annoncé le 25 février 2026 une augmentation de capital réservée aux salariés1 

éligibles du Groupe.  

 

En anticipation du règlement-livraison de l’offre prévu pour le 19 mai 2026, le conseil 

d’administration d’Eiffage a décidé de procéder à l’annulation de 2 000 000 d’actions auto-

détenues par réduction de capital, ramenant temporairement le capital à 384 000 000 

d’euros divisé en 96 000 000 d’actions de 4 euros de nominal. 
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1 Et les retraités et préretraités éligibles 
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